Conférence du 19/11/2011

Amnesty International France

Les violences faites aux filles

La condition des filles dans le monde est aujourd'hui très disparate, au même titre que les violences dont elles font l'objet de façon répétées. Amnesty International, au cours de ses recherches a mis en évidence le fait que les femmes et les fillettes subissent des violences de façon disproportionnée, en temps de paix comme en temps de guerre. Ces actes peuvent être le fait de l'État, de la société ou de la famille. 

La Commission enfants s'est penchée de façon assez approfondie sur quelques unes de ses violences et violations dont : 

· la prostitution enfantine

· les mariages forcés (ou mariages précoces)

· les mutilations génitales féminines

· les violences sexuelles à l'égard des filles

Ces quatre types de violations étudiées relèvent de plusieurs facteurs, tantôt économiques, tantôt sociaux, tantôt culturels, tantôt démographiques ou encore politiques. Les femmes comptent aujourd'hui pour la moitié de la population mondiale pourtant elles restent particulièrement vulnérables – davantage encore lorsqu'elles sont mineures - aux diverses formes de pressions que nous venons d'évoquer.

Cette conférence n'a pas pour but de proposer un historique détaillé et exhaustif des droits des femmes mais plutôt d'insister sur la double vulnérabilité (liée au genre et à leur âge) des fillettes et adolescentes d'un pays à un autre. Elle précisera également les recommandations formulées par Amnesty International ou les autres moyens légaux et structurels développés pour les protéger. La Commission enfants s'attardera enfin sur le travail de plaidoyer (par le biais de son secrétariat international et de ses différentes sections nationales), de pression (via ses 3 millions de militants et de sympathisants dans le monde) et de sensibilisation (auprès du grand public) qu'elle développe pour alerter sur ces violations.

Convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant (1989) :

« Les États parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développement. La responsabilité d'élever l'enfant et d'assurer son développement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l'intérêt supérieur de l'enfant … » Article 18

« Les États parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre toutes formes de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié… » Article 19

